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Appel à commentaires 
En janvier 2020, l’International Accounting Standards Board (IASB) modifiait IAS 1 Présentation des états 
financiers par la publication de Classement des passifs en tant que passifs courants ou non courants. Dans le présent 
exposé-sondage, l’IASB exprime son intention de reporter la date d’entrée en vigueur de ces modifications aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023. Leur application anticipée resterait permise. 

L’IASB souhaite recevoir des commentaires sur les propositions contenues dans le présent exposé-sondage, 
Classement des passifs en tant que passifs courants ou non courants – Report de la date d’entrée en vigueur. Les 
commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ;  

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) indiquent les cas où le libellé des propositions pose problème parce qu’il est traduit de l’anglais ; 

(e) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne souhaite pas recevoir de commentaires sur les aspects des modifications d’IAS 1 de janvier 2020 dont le 
présent exposé-sondage ne traite pas.  

Question à l’intention des répondants 

Question 

L’IASB se propose de reporter l’entrée en vigueur des modifications apportées à IAS 1 sous le titre Classement des 
passifs en tant que passifs courants ou non courants aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023. Donnez-
vous votre accord à cette proposition ? Veuillez motiver votre réponse.  

Date limite 
L’IASB examinera tous les commentaires écrits qu’il aura reçus d’ici le 3 juin 2020. 

Pour faire parvenir des commentaires 
Conformément aux mesures de lutte contre le coronavirus prises par les pouvoirs publics, les bureaux de l’IFRS 
Foundation sont fermés temporairement. Les travaux se poursuivent néanmoins, et les points de vue exprimés seront 
pris en considération dans le parachèvement des modifications proposées. Les commentaires doivent être transmis par 
voie électronique.  

En ligne https://www.ifrs.org/projects/open-for-comment/ 

Par courrier électronique commentletters@ifrs.org 
 
Vos commentaires seront rendus publics et mis en ligne sur notre site Web, à moins que vous ne demandiez qu’ils 
demeurent confidentiels en invoquant des raisons pertinentes, tel le secret commercial, et que nous accédions à votre 
demande. Voir notre site Web pour obtenir de plus amples informations à ce sujet ou pour prendre connaissance de 
notre politique de protection des renseignements personnels. 

Prochaine étape 
L’IASB examinera les commentaires suscités par l’exposé-sondage et décidera s’il apporte la modification proposée. 

https://www.ifrs.org/projects/open-for-comment/
mailto:commentletters@ifrs.org
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Modification [en projet] d’IAS 1 Présentation des états financiers 

Le paragraphe 139U est modifié. Le texte supprimé est barré et le texte nouveau est souligné. 

Dispositions transitoires et date d’entrée en vigueur 
[...] 

139U La publication de Classement des passifs en tant que passifs courants ou non courants, en janvier 2020, a 
donné lieu à la modification des paragraphes 69, 73, 74 et 76 et à l’ajout des paragraphes 72A, 75A, 76A 
et 76B. L’entité doit appliquer ces modifications rétrospectivement selon IAS 8 pour les exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2022 2023. Une application anticipée est permise. Si l’entité applique les 
modifications pour une période antérieure, elle doit l’indiquer. 
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Approbation par l’IASB de l’exposé-sondage Classement des passifs 
en tant que passifs courants ou non courants – Report de la date 
d’entrée en vigueur publié en mai 2020 

La publication de l’exposé-sondage Classement des passifs en tant que passifs courants ou non courants – Report 
de la date d’entrée en vigueur, dans lequel est proposé l’apport d’une modification à IAS 1, a été approuvée à 
l’unanimité par les 14 membres de l’International Accounting Standards Board. 

Hans Hoogervorst Président 

Suzanne Lloyd Vice-présidente 

Nick Anderson  

Tadeu Cendon  

Martin Edelmann  

Françoise Flores  

Gary Kabureck  

Jianqiao Lu  

Darrel Scott  

Thomas Scott  

Chungwoo Suh  

Rika Suzuki 

Ann Tarca  

Mary Tokar 
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